
 
 
 
ARRETE N° 26/99 
 
 
Portant modification de l’arrêté n° 10/85 du 22 mars 1985 réglementant les activités nautiques 
dans l’anse du Poulmic (rade de Brest). 
 
Le préfet maritime de l’Atlantique 
 
VU le décret n° 78-272 du 09 mars 1978 modifié, relatif à l’organisation des actions de l’Etat 

en mer, 
 
VU l’arrêté n° 10/85 du 22 mars 1985 réglementant les activités nautiques dans l’anse du 

Poulmic (rade de Brest), 
 
 
SUR PROPOSITION du contre-amiral, commandant l’Ecole navale et le groupe des Ecoles 

du Poulmic, 
 
 
ARRETE 
 
 
Article 1er : Le texte de l’article 4 de l’arrêté n° 10/85 susvisé est supprimé et remplacé par 

les nouvelles dispositions suivantes : 
 
 Articles 4 : Sous réserve des dispositions de l’article 5, l’accès de tout navire, engin 

nautique ou engin de plage est interdit : 
 

1) dans la zone de mouillage des bâtiments et embarcations affectés à l’Ecole 
navale et au groupe des Ecoles du Poulmic, délimitée au sud par le môle, à 
l’est par les bâtiments brise-lames et au nord par une ligne orientée est 
ouest, passant par l’arrière du dernier brise-lames (48°17,39’ N – 004°24, 
96’W). 

 
2) dans la darse située au sud du môle. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
MARINE NATIONALE Brest, le 08 juin 1999 

PPREFECTURE MARITIME DE L’ATLANTIQUE 
ETAT-MAJOR 



Article 2 : L’annexe de l’arrêté n° 10/85 susvisé est supprimée et remplacée par la nouvelle 
annexe jointe au présent arrêté. 

 
 

Signé : le vice-amiral d’escadre Yves Naquet-Radiguet 
 

 
 
 


